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Commission départementale de la consommation des es paces agricoles

Rappel de la loi
La consommation de l’espace agricole

� Analyse de la consommation d’espace
rapports de présentation des PLU et SCoT

� Objectifs chiffrés de modération de la consommation  
d’espace

PADD des PLU et SCoT
� Espaces naturels, agricoles et forestiers ou urbain s 

à protéger
DOO du SCoT

Loi n°2010-788 du 12/0710 portant engagement nation al pour 
l’environnement
Articles 17 et 19
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Rappel de la loi
La consommation de l’espace agricole

�Taxe sur la cession à titre onéreux 
de terrains nus rendus 
constructibles

�Observatoire de la consommation
des espaces agricoles

Loi n°2010-874 du 27/07/10 de Modernisation de l’ag riculture et de la 
pêche

Objectif : réduire de moitié la consommation d’espace agricole d’ici 2020

Titre V : inscrire l’agriculture et la forêt dans un développ ement durable du territoire
Art. 51 et 55

�Plan régional de l’agriculture 
durable

�Commission départementale de la 
consommation des espaces 
agricoles

National Territorial
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Rappel de la loi
La C.D.C.E.A et ses textes de référence

� Instituée par l’article 51 de la loi n°2010-874 (LM AP) du 
27/07/2010

� Le décret n°2011-189 du 16 février 2011 en définit le s 
membres

� Les articles 3 à 15 du décret n°2006-672 du 8 juin 20 06 
régissent le fonctionnement de la commission

� Une circulaire en projet devrait préciser ses objectif s et
les  modalités de fonctionnement et d’élaboration de s avis
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1953

Source : IGN
2003

Contexte isérois
La consommation de

l’espace agricole
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Contexte isérois
La consommation de

l’espace agricole

Source : IGN
2003

1956
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Contexte isérois

Un enjeu bien partagé
par les partenaires
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Contexte isérois
Un enjeu bien partagé par les partenaires
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Articulation de la C.D.C.E.A avec les autres 
commissions

Dispositif départemental de préservation de 
l’agriculture

C.D.C.E.A
Etat

C.D.O.A
Etat

C.D.A.F
Conseil général

Orientations
agricoles

Consommation
des espaces agricoles

Aménagement
foncier
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Commission départementale de la consommation des es paces agricoles

Mandat de la C.D.C.E.A
Un outil stratégique de la lutte contre la régressi on des surfaces agricoles

� Elaboration ou révision d’un SCoT

� Elaboration ou révision d’un PLU sur une commune en 
dehors du périmètre d’un SCoT approuvé

� Elaboration d’une carte communale sur une commune
dans ou en dehors du périmètre d’un SCoT approuvé

� Révision d’une carte communale sur une commune
hors SCoT approuvé

� Construction, aménagement, installation et travaux situés dans les
espaces autres qu’urbanisés des communes non couver tes par un
document d’urbanisme et sur lesquels est exercée un e activité agricole

Consultations obligatoires

En cas de réduction des surfaces agricoles pour les  projets

délai de réponse 
à dater de la saisine

évolution du délai 
d’instruction à l’étude

3 mois

2 mois

3 mois

2 mois

1 mois
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Avis favorable tacite au-delà du délai



Mandat de la C.D.C.E.A
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Mandat de la C.D.C.E.A
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Mandat de la C.D.C.E.A

� sur des projets d’urbanisme en cours

15

� toute question relative à la régression des surfaces  agricoles

� l’élaboration de doctrines/regard stratégique
opportunité de protection juridique d’espaces agricoles, constructions en zone 
agricole, capitalisation et retours d’expériences …

� un observatoire partenarial dédié

� …

Consultations à sa demande 

et aussi des initiatives pour : 
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Fonctionnement de la C.D.C.E.A

� Le Préfet
� Le directeur

de la DDT

Etat

Membres 
de droit

� Le président de la 
chambre d’agriculture

� Les présidents des 
syndicats agricoles

� Le représentant des 
propriétaires agricoles 
siégeant à la CDOA

� Un représentant de la 
chambre 
départementale des 
notaires

Représentants 
profession

� Le président du CG
� Deux maires
� Un président d’un 

EPCI ou d’un syndicat 
mixte porteur d’un 
SCoT

Collège d’élus Associations 
agréées protection 

environnement

� Deux représentants 
d’associations 
agréées de protection 
de l’environnement

Président : Préfet du département

nommés pour 6 ans, 
renouvelable

Personnes qualifiées
(SAFER … …)

Membres 
associés
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� Fréquence des réunions

� Accompagnement des membres, si besoin est, d’un con seiller 
technique (sans droit de vote)

� Association de membres experts aux commissions (SAFER …)

� Saisine
• sur la base du périmètre obligatoire, mais égalemen t demande de 

consultation en fonction des enjeux (risques) de co nsommation 
d’espace dans les PLU

• sur des dossiers à enjeux pour les autorisations d’u rbanisme, 
aménagements, travaux …

� Éléments de méthode
• proposer une trame des informations à fournir par la  commune (via le 

bureau d’étude en charge du dossier)

• présentation d’un rapport d’instruction par la DDT
• mise à disposition de pièces choisies dématérialisée s
• échange avec l’autorité concernée invitée à participe r aux débats de la 

commission 

Fonctionnement de la C.D.C.E.A (propositions)
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Merci pour 
votre attention
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